
ZOOM SUR LE CRÉDIT D’IMPÔT

POSE D’UN SYSTÈME DE CHARGE POUR VÉHICULE ÉLECTRIQUE
SEPTEMBRE 2021

C
ré

at
io

n
 : 

C
at

h
er

in
eB

o
n

ar
d

LES PERSONNES INSTALLANT ENTRE LE 1ER JANVIER 2021 ET LE 31 DÉCEMBRE 2023, DANS LEUR RÉSIDENCE PRINCIPALE OU SECONDAIRE, 
UN SYSTÈME DE CHARGE POUR VÉHICULE ÉLECTRIQUE, PEUVENT BÉNÉFICIER D’UN CRÉDIT D’IMPÔT.

	■ �Cette facture doit être présentée à la demande de 
l’administration fiscale. La facture doit mentionner en 
particulier, le lieu de réalisation des travaux, la nature des 
travaux, la désignation, le prix et les caractéristiques 
techniques des systèmes de charges installés

	■ �En cas de remboursement de tout ou partie des dépenses 
d’installation dans un délai de cinq ans, l’administration 
pourra demander la restitution de ce crédit d’impôt, 
sauf si ce remboursement fait suite à un sinistre

À NOTER

ÇA MARCHE ?

Les systèmes de charge pour véhicule électrique concernent les 
bornes de recharge pour véhicule électrique.

Une borne de recharge est un appareil fixe raccordé à un point 
d’alimentation électrique, comprenant un ou plusieurs points de 
recharge et pouvant notamment intégrer des dispositifs de comptage, 
de contrôle ou de communication associés ;

Un point de recharge est une interface associée à un emplacement  
de stationnement qui permet de recharger un seul véhicule  
électrique à la fois.

QUELLES SONT 
LES CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES  

EXIGÉES DES SYSTÈMES DE CHARGE POUR 
VÉHICULE ÉLECTRIQUE  

OUVRANT DROIT AU CRÉDIT D’IMPÔT ?

-
Bornes de recharge pour véhicule électrique dont les types de 
prise respectent la norme NF EN 62196-2 ainsi que le décret  
n° 2017-26 du 12 janvier 2017 relatif aux infrastructures de 
recharge pour véhicules électriques et portant diverses 
mesures de transposition de la directive 2014 / 94 / UE du  
Parlement européen et du Conseil du 22 octobre 2014 sur 
le déploiement d’une infrastructure pour carburants alternatifs.

Le crédit d’impôt pour l’installation de bornes de 
recharge pour véhicules électriques visées est ouvert :

	➜ �Aux personnes physiques domiciliés en France, 
quel que soit le niveau de leurs revenus

	➜ �Aux propriétaires, locataires ou occupants  
à titre gratuit

	➜ �Pour les dépenses relatives aux résidences 
principale ou secondaire, dans la limite  
d’une résidence secondaire par contribuable,  
et à la condition que l’affectation du logement 
à la résidence secondaire soit exclusive  
(ne faisant pas l’objet d’une mise en location, 
notamment saisonnière)

	➜ �Dans la limite, pour un même logement,  
à un système de charge pour les contribuables 
célibataires, divorcés ou veufs, et à deux  
pour les couples soumis à imposition commune

	➜ �Aux dépenses d’acquisition et de pose  
effectivement supportées par le contribuable 
entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre2023

Le crédit d’impôt est égal à 75% du montant des  
dépenses de fourniture et de pose, sans pouvoir 
dépasser 300€ par système de charge.

LA FACTURE EST LE JUSTIFICATIF  
POUR CE CRÉDIT D’IMPÔT.

POUR QUI ?

POUR QUOI ?

�LES PERSONNES INSTALLANT DANS LEUR  
RÉSIDENCE PRINCIPALE OU SECONDAIRE,  
un système de charge pour véhicule électrique

Entre le 1ER JANVIER 2021 
et le 31 DÉCEMBRE 2023

POUR EN SAVOIR +   
 >>

COMMENT

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F35578

